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8 MARS

RÉFORME DES 
RETRAITES

Le 8 mars,  
ce n’est pas la  
Saint-Valentin ou 
la Fête des mères, 
c’est la journée 
internationale de 
lutte pour les droits 
des femmes. Le jour 
où partout dans le 
monde, les femmes 
se mobilisent pour 
exiger l’égalité et la 
fin des violences.

reforme-retraite.info

″Représentant CGT, j’ai été désigné par
l’ensemble des représentants des personnels
pour assurer le rôle de secrétaire du CHSCT, 
nouvelle fonction créée par le décret de 2011
instituant les CHSCT dans la fonction
publique. Durant ces 3 années, j’ai travaillé
pour faciliter les relations entre les différents 
acteurs de la santé au travail, et
particulièrement entre les représentants des 
personnels et les représentants des 
administrations, afin de mieux contribuer à la
protection de la santé au travail des agents. 
Si des progrès ont été accomplis, la
concrétisation des avancées réglementaires 
ne va pas toujours de soi, notamment
lorsque nous sommes confrontés à l’inertie
des directions ou au « diktat » des politiques
d’austérité. La mobilisation et l’appui des
personnels demeure alors un levier
incontournable pour avancer et gagner,
ensemble ! ″
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LES FEMMES GRANDES 
GAGNANTES ? mdr



LES FEMMES, GRANDES 
GAGNANTES ? lol 
Lorsqu’il a présenté la réforme des retraites, le Premier 
ministre a expliqué que les femmes seraient les grandes 
gagnantes. Aucune simulation, aucun chiffrage, ayez 
confiance… Pourtant…

Un appel de la CGT et des organisations féministes : grandesgagnantes.lol

DES ÉCONOMIES SUR LE 
DOS DES FEMMES 
>>> Les droits familiaux rabotés : les majorations de durées 
d’assurance qui permettent la validation de 2 annuités (et 
6 mois dans le public) à chaque naissance sont supprimées. 
À la place, une majoration de 5 % de la pension, qui pourra 
être partagée par le père et la mère. Le problème ? Les 
simulations montrent que même si c’est la mère qui la prend, 
ce sera moins favorable que le système actuel.

>>> La pension de réversion supprimée après un divorce et 
son mode de calcul serait modifié en pénalisant les femmes 
cadres et professions intermédiaires. Aujourd’hui la réversion 
garantit au conjoint survivant de bénéficier de 50 % de la 
pension du conjoint décédé, avec la réforme, la réversion 
maintiendrait 70 % des revenus du couple. Le problème ? Ce 
sera très défavorable aux couples dans lesquels les femmes 
travaillent, et où les deux salaires étaient assez proches.

QUELQUES CHIFFRES :

5 propositions
POUR L’ÉGALITÉ
1. Sanctionner les entreprises qui discriminent.

2. Revaloriser les métiers à prédominance féminine et 
reconnaitre les qualifications.

3. Allonger le congé paternité et le rendre obligatoire, 
garantir à chaque enfant un mode de garde.

4. Réduire le temps de travail, notamment de l’encadrement 
qui travaille aujourd’hui 44h30 par semaine en moyenne !

5. Généraliser la prévention des violences sexistes et 
sexuelles, former les managers et sensibiliser tou·te·s 
les salarié·e·s. !

Les mères subissent des pertes de revenus de l'ordre 
de 25 % en moyenne, cinq ans après la naissance 
(Source : INSEE).

À temps plein, les femmes cadres 
gagnent 25 % de moins que les 

hommes (Source : APEC).

Salaire  
des femmes

Salaire  
des hommes

90 % des bénéficiaires de la 
pension de réversion sont  
des femmes.

Les 10 % restant sont des 
hommes.

UNE RÉFORME 
PARTICULIÈREMENT 
DÉFAVORABLE  
AUX FEMMES
>>> Le report indéfini de l’âge de départ en retraite, alors 
que 40 % des femmes partent déjà aujourd’hui en retraite 
avec une carrière incomplète.

>>> La prise en compte de toute la carrière dans le calcul de 
la retraite au lieu des 25 meilleures années : les périodes de 
temps partiel ou d’interruption pour élever les enfants se 
paieront cash.

>>> Le temps des femmes est toujours très différent de 
celui des hommes. Au lieu de prétendre aligner les durées de 
carrière des femmes sur des durées désormais inaccessibles 
même pour les hommes, une réforme féministe devrait au 
contraire réduire le temps de travail pour permettre aux 
hommes comme aux femmes d’avoir une carrière et une vie 
professionnelle tout en consacrant du temps à leurs proches.

″Représentant CGT, j’ai été désigné par
l’ensemble des représentants des personnels
pour assurer le rôle de secrétaire du CHSCT, 
nouvelle fonction créée par le décret de 2011
instituant les CHSCT dans la fonction
publique. Durant ces 3 années, j’ai travaillé
pour faciliter les relations entre les différents 
acteurs de la santé au travail, et
particulièrement entre les représentants des 
personnels et les représentants des 
administrations, afin de mieux contribuer à la
protection de la santé au travail des agents. 
Si des progrès ont été accomplis, la
concrétisation des avancées réglementaires 
ne va pas toujours de soi, notamment
lorsque nous sommes confrontés à l’inertie
des directions ou au « diktat » des politiques
d’austérité. La mobilisation et l’appui des
personnels demeure alors un levier
incontournable pour avancer et gagner,
ensemble ! ″
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Le samedi 7 mars, nous nous sommes 
mobilisés pour l’égalité tout au long de la 
vie entre les femmes et les hommes lors de la 
journée internationale de lutte pour les droits 
des femmes. Sur le 44, la CGT, FO, FSU et so-
lidaires, avec des associations féministes, 
ont organisé « des marches des grandes ga-
gnantes » (référence ironique au mensonge 
sur des droits accrus pour les femmes avec la 
réforme alors que c’est le contraire qui s’an-
nonce). 

MARDI 31 MARS
grande journée de grève interprofes-
sionnelle et de manifestations dans 

tout le pays pour faire échec à ce pro-
jet de loi, à l’appel des organisations 
syndicales CGT, FO, FSU, Solidaires, 

FIDL, MNL, UNL et UNEF.
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de Nantes


